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Présentation 

Le 16 septembre 2008, conformément à l’article 23.7 de la Loi sur le Conseil supérieur de 
l’éducation, la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mme Michelle Courchesne, a 
demandé au Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études un avis sur un projet de 
règlement modifiant le Règlement sur l’aide financière aux études. « Ce projet a pour effet de 
prolonger la période d’exemption de remboursement du capital d’un prêt étudiant pour les 
réservistes qui interrompent leurs études pour participer à une mission à l’étranger1. » 

Le présent avis comprend trois brefs chapitres respectivement consacrés à la description du 
projet de règlement, à l’analyse de ce dernier ainsi qu’à l’opinion du Comité sur le sujet. 

                                                 
1. Tiré de la lettre de la ministre, qui se trouve à l’annexe 1. 

 



 



 

Chapitre 1 
Demande d’avis 

La demande d’avis porte sur une modification mineure au Règlement sur l’aide financière aux 
études qui vise à prolonger la période d’exemption du paiement des intérêts courus sur la dette 
d’études en ce qui concerne les étudiants qui doivent interrompre leurs études pour servir dans les 
forces armées canadiennes. Ces étudiants sont des réservistes appelés à servir à l’étranger. Cette 
mesure évitera à ces derniers de devoir prendre une entente de remboursement lorsqu’ils seront 
appelés à se rendre en mission militaire à l’extérieur du pays. Ces réservistes seront exemptés du 
paiement des intérêts sur leur dette d’études et pourront reporter le remboursement de celle-ci. 

Les Forces canadiennes relèvent du gouvernement fédéral. Ce dernier a adopté, en avril 2008, un 
projet de loi2 afin que les réservistes encore étudiants à temps plein lorsqu’ils sont appelés à 
servir à l’étranger bénéficient d’une période d’exemption du paiement des intérêts sur leur dette 
d’études fédérale et du report du remboursement de cette dernière. 

Le Québec a choisi d’apporter des modifications semblables au Règlement sur l’aide financière 
aux études afin qu’une prolongation de la période d’exemption soit aussi possible dans le régime 
québécois. 

Il est à noter que le Règlement prévoit déjà, à l’article 60, cinq situations particulières qui 
permettent la prolongation de la période d’exemption totale, c’est-à-dire l’exemption du paiement 
des intérêts sur la dette et le report du remboursement de celle-ci : 

60.   Si l'étudiant interrompt ses études à temps plein en raison de l'un des 
évènements mentionnés ci-après, sa période d'exemption totale est prolongée, à 
compter du mois qui suit celui au cours duquel survient l'évènement, de la durée 
correspondante : 
 
  1°    4 mois pour l'étudiante qui atteint la vingtième semaine de grossesse; 
 
  2°    8 mois pour l'étudiante qui donne naissance à un enfant; 
 
  3°    8 mois pour l'étudiant qui adopte un enfant ou dont la conjointe donne 
naissance à un enfant; 
 
  4°    8 mois pour l'étudiant qui est empêché de poursuivre ses études en raison 
d'une déficience constatée dans un certificat médical et qui se prolonge au-delà 
d'un mois; 

                                                 
2. Il s’agit de la Loi modifiant le Code canadien du travail, la Loi fédérale sur l’aide financière aux 

étudiants, la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants et la Loi sur l’emploi dans la fonction publique. 
Cette loi a reçu la sanction royale le 17 avril 2008.
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  5°    la durée de la fonction jusqu'à concurrence de 24 mois pour l'étudiant élu 
au sein d'un organisme regroupant des associations étudiantes. 
 
En outre, la période d'exemption totale d'un étudiant est prolongée jusqu'à la fin 
de l'année d'attribution si elle se termine après le mois d'avril. 

 

Dans chaque cas, la prolongation est d’une durée déterminée allant de 4 à 24 mois. 

Le projet de règlement sur lequel porte le présent avis introduit une sixième situation avec une 
durée de 24 mois : 

« 6° la durée de l’affectation jusqu’à concurrence de 24 mois pour l’étudiant 
membre de la force de réserve qui participe à une opération. » 

Selon l’Aide financière aux études (AFE), on estime à 80 le nombre par année de bénéficiaires du 
Programme de prêts et bourses pouvant être appelés à servir à l’extérieur du Canada. Cette 
mesure devrait représenter, chaque année, un montant déboursé inférieur à 100 000 $ en intérêts 
qui devrait être compensé par le gouvernement fédéral au regard du droit de retrait du Québec. 
Aucune demande à cet égard n’a été reçue jusqu’à maintenant au Canada. 
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Chapitre 2 
Analyse de la modification proposée 

La modification proposée est une mesure de concordance avec le Programme canadien de prêts 
aux étudiants, qui vise à permettre aux membres de la Force de réserve du Canada3 d’interrompre 
leurs études afin de participer à une opération militaire sans avoir à commencer à rembourser leur 
dette d’études. De plus, ils n’auront pas à assumer les intérêts sur leur prêt puisque le 
gouvernement s’en chargera. 

Avec les modifications légales qu’il a apportées en avril 2008, le ministre chargé de l’application 
de la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants s’est donné les pouvoirs nécessaires pour mettre en 
œuvre cette mesure. Il « peut conclure avec tout prêteur un accord régissant le paiement des 
intérêts — ou avec toute province un accord régissant le paiement des intérêts sur les prêts 
d’études provinciaux4 ». De plus, « à défaut d’accord, le ministre peut payer les intérêts au nom 
des emprunteurs5 ». Enfin, les modifications introduites en avril 2008 élargissent le pouvoir 
réglementaire6 : 

Le gouverneur en conseil peut, par règlement : 
[…] 
s.1) régir les circonstances dans lesquelles les prêts garantis ne portent pas 
intérêt pour les membres de la force de réserve; 
s.2) régir les circonstances dans lesquelles le paiement du principal ou des 
intérêts des prêts garantis consentis aux membres de la force de réserve 
peuvent être différés; 
s.3) régir le paiement des intérêts […]. 

                                                 
3. Les réservistes font partie de la Force de réserve du Canada, qui comporte quatre composantes : 

1) la Première réserve, qui comprend la Réserve navale, la Réserve de l’armée de terre, la Réserve 
aérienne, la Réserve des communications, la Réserve des services de santé, la Réserve des services 
juridiques et la Première réserve du Quartier général de la Défense nationale; 

2) le Cadre des instructeurs de cadets; 
3) les Rangers canadiens; 
4) la Réserve supplémentaire (anciens membres de la Force régulière et de la Réserve). 
Selon le site Internet des Forces canadiennes, « depuis 2000, plus de 4 600 membres de la
Première réserve ont été déployés lors d’opérations menées par les FC [Forces canadiennes] en 
Afghanistan, en Bosnie, en Croatie, en Haïti, et dans d’autres endroits chauds du globe ». Par 
ailleurs, l’Aide financière aux études estime que 40 % des réservistes déployés dans des missions 
à l’étranger sont des étudiants, la période de service ayant une durée de 12 à 24 mois. Assurément, 
un nombre indéterminé de résidents du Québec font partie des réservistes qui ont participé à une 
mission à l’étranger et, parmi eux, certains ont dû interrompre leurs études pour le faire. 

       4.    Premier alinéa du nouvel article 5.1 introduit dans la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants. 
       5. Deuxième alinéa du même article. 
       6. Il s’agit d’un ajout à l’article 17 de la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants. 
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Le gouvernement du Québec a ainsi décidé d’adopter des modifications réglementaires afin que 
cette mesure fédérale s’applique au Programme de prêts et bourses, le Québec ayant acquis la 
maîtrise d’œuvre avec pleine compensation des programmes d’aide financière aux études depuis 
les années 60. Le coût de la mesure sera assumé par le gouvernement fédéral. 

L’ajout d’une sixième situation7 à l’article 60 du Règlement sur l’aide financière aux études 
permet de prolonger la période d’exemption totale durant laquelle le ministre prend en charge les 
intérêts de la dette d’études que les réservistes n’ont pas à commencer à rembourser. Précisons 
que la période dite de prolongation totale se distingue de la période de prolongation partielle par 
le fait que, dans le premier cas, c’est le ministre qui paie les intérêts, alors que, dans le second 
cas, ils sont assumés par l’ex-étudiant8. 

Une modalité d’application particulière de cette mesure découle du fait qu’il s’agit d’une 
initiative pancanadienne s’adressant à des personnes, soit les réservistes, qui relèvent d’une entité 
fédérale, soit les Forces canadiennes. Le ministère de la Défense nationale doit aviser les 
réservistes touchés en leur demandant de remplir un formulaire pour que soit reporté le 
remboursement de leur capital. Ce formulaire est accessible en ligne sur le site du Centre de 
service national de prêts aux étudiants (CSNPE), un organisme mandaté par le gouvernement 
canadien pour la gestion des prêts d’études9. Il n’existe donc qu’un seul formulaire pour tous les 
réservistes canadiens. La demande des réservistes et les pièces justificatives requises seront 
traitées par le CSNPE, qui transférera à l’AFE les informations concernant les réservistes qui ont 
contracté un prêt au Québec. 

Notons que les individus qui ont déjà pris une entente de remboursement, c’est-à-dire ceux qui ne 
sont plus étudiants lorsqu’ils sont appelés à servir à l’étranger, ne sont pas admissibles à cette 
mesure. 

Enfin, étant donné que cette mesure est une initiative du gouvernement fédéral, le Québec ne fait 
qu’en faciliter l’implantation. 

                                                 
7. « 6° la durée de l’affectation jusqu’à concurrence de 24 mois pour l’étudiant membre de la force de 

réserve qui participe à une opération. » 
8. C’est à l’article 23 de la Loi sur l’aide financière aux études que l’on définit la période d’exemption 

totale : elle « signifie la période qui débute à la date à laquelle l’emprunteur obtient un premier prêt ou 
redevient étudiant à temps plein après avoir cessé de l’être et se termine à la fin du mois au cours 
duquel il cesse d’être étudiant à temps plein ou, si l’emprunteur est dans une situation prévue par 
règlement, au moment qui y est déterminé ». Cette période se distingue de la période d’exemption 
partielle, qui « signifie la période de six mois qui suit la fin de la période d’exemption totale » 
(article 23). Notons que « l’emprunteur est tenu au paiement d’intérêts sur le solde du prêt, au taux fixé 
par règlement, pendant la période d’exemption partielle. À l’expiration de cette période, les intérêts qui 
n’ont pas été acquittés par l’emprunteur sont capitalisés » (article 24). 

9. Le Centre gère les prêts d’études canadiens, les prêts d’études canadiens pour les étudiants à temps 
partiel ainsi que les prêts d’études intégrés. Ces derniers produits découlent d’ententes entre le 
gouvernement fédéral et certaines provinces (Ontario, Saskatchewan, Terre-Neuve-et-Labrador et 
Nouveau-Brunswick). Les formulaires en ligne sont accessibles sur le site du Centre : 
https://nslsc.canlearn.ca/fra/default.aspx. 
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Chapitre 3 
Avis du Comité 

La mesure proposée a essentiellement pour objectif de ne pas pénaliser les réservistes des forces 
armées canadiennes qui sont appelés à participer à des opérations militaires alors qu’ils sont aux 
études à temps plein. Ils pourront ainsi bénéficier d’une prolongation de la période d’exemption 
totale qui les dispense du paiement des intérêts sur leur dette d’études pour une période pouvant 
aller jusqu’à 24 mois et durant laquelle ils n’ont pas à commencer à rembourser leur dette. 

Le Comité donne son aval à l’ajout, à l’article 60 du Règlement sur l’aide financière aux études, 
de la situation suivante qui permet, pour l’étudiant visé, de prolonger la période d’exemption 
totale, et ce, à compter du mois qui suit celui au cours duquel survient l’évènement : 

« 6° la durée de l’affectation jusqu’à concurrence de 24 mois pour l’étudiant membre de la force 
de réserve qui participe à une opération. » 

7 



 



Annexe 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lettre de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport

9 



 



11



 



Annexe 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet de règlement modifiant le Règlement sur l’aide financière aux études

13 



 



 
 
 
Projet de règlement 
 
 
 
Loi sur l’aide financière aux études 
(L.R.Q., c. A-13.3) 
 
 
 
 Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), que le Règlement modifiant le 
Règlement sur l’aide financière aux études, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication. 
 
 Ce projet de règlement a pour objet de prolonger la période d’exemption 
totale d’un étudiant membre de la force de réserve qui participe à une opération, 
c’est-à-dire la période pendant laquelle la ministre de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport doit acquitter les intérêts échus sur les prêts consentis par les 
établissements financiers en application de la loi. 
  
 Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur Daniel Simpson, directeur, Direction de la planification, des 
programmes et des systèmes administratifs, Aide financière aux études, 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 1035, rue De La Chevrotière, 
20e étage, Québec (Québec) G1R 5A5, tél. : 418 643-6276. 
 
 Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet 
est priée de les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à la 
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 1035, rue De La Chevrotière, 
16e étage, Québec (Québec) G1R 5A5. 
 
 
 
La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport,  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR L’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTUDES*

 
 
Loi sur l’aide financière aux études 
(L.R.Q., c. A-13.3, a. 57) 
 
 
1. Le Règlement sur l’aide financière aux études est modifié par l’addition, au 
premier alinéa de l’article 60, du paragraphe suivant : 
 
 « 6º la durée de l’affectation jusqu’à concurrence de 24 mois pour 
l’étudiant membre de la force de réserve qui participe à une opération. ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

                                            
* Les dernières modifications au Règlement sur l’aide financière aux études, édicté par le 

décret numéro 344-2004 du 7 avril 2004 (2004, G.O. 2, 1707), ont été apportées par le 
règlement édicté par le décret numéro 698-2007 du 22 août 2007 (2007, G.O. 2, 3497A). 
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire », 
Éditeur officiel du Québec, 2008, à jour au 1er mars 2008. 
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